
Nom, adresse et téléphone de l’expert-comptable :

Les attestations de paiement doivent être adressées :

     à l’expert-comptable	      à l’entreprise

Règlement par :

o  Chèque n° (à l’ordre d’OPCALIA) :		               Banque :

o  Virement :

Le :       /      / 2010		  Cachet et signature :

Renseignements indispensables pour une
bonne affectation de votre versement.
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CALCUL DE LA CONTRIBUTION PROFESSIONNALISATION

Raison sociale :
Adresse :

N° Siret :
Code NAF : 	 CCN n° :	

Activité principale :
Personne à contacter :

Fonction :
Téléphone : 

           Fax : 
       E-mail :

Assujettissement à la TVA :    oui r	         non r
Techniciens

Agents de maîtrise

	 0,5 % (entreprise de 20 salariés et plus*)x		  =
	 0,15 % (entreprise de moins de 20 salariés)

Dont Travailleurs Handicapés

 

Informations 
obligatoires

RÉUNION

PARTICIPATION À LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 2010

BORDEREAU DE VERSEMENT
Pharmac ies  e t  P rofess ions L i bé rales

Exercice 2009
A compléter et à nous retourner avant le 1er mars 2010 dans l'enveloppe T jointe

4 1 9 1 9 0 9 4 0 1 0 1 6 3 2 4 3 4 2 9 1 9 6

L'ARGFP / OPCALIA REUNION : Centre d'Affaires de la Mare - 5, rue André Lardy - Bât. La Turbine - 97438 Sainte-Marie - Ile de la Réunion 
Service Professionnalisation : Tél. : 02 62 90 23 99 - Fax : 02 62 41 35 32 - argfp@argfp.org

Année de franchissement de seuil :
* Si votre entreprise a franchi le seuil des 20 salariés en 2009, le taux à appliquer est de 0,15 %
   Si votre entreprise a franchi le seuil des 20 salariés en 2008, le taux à appliquer est de 0,35 %

BNP St-Denis

Voir notice 
au verso

Faites remplir gratuitement

votre bordereau au 

02 62 90 19 79

N° d'adhérent (si vous en possédez un) :

Professionnalisation : 
La contribution peut être versée à OPCALIA indépendamment 
des accords  nationaux signés par les branches. Elle est consacrée 
au financement des contrats et périodes de professionnalisation, 
et du Droit Individuel de Formation (DIF) en fonction des 
priorités définies par les partenaires sociaux. 



NOTICE EXPLICATIVE

ENTREPRISES DE 20 SALARIES ET PLUS : 

ENTREPRISES DE 10 à MOINS DE 20 SALARIES  et
ENTREPRISES DE MOINS DE 10 SALARIES

* ou moins en fonction de l'année de franchissement de seuil

Lexique

Professionnalisation : 
La contribution peut être versée à OPCALIA indépendamment des 
accords  nationaux signés par les branches. Elle est consacrée au 
financement des contrats et périodes de professionnalisation, et du 
Droit Individuel de Formation (DIF) en fonction des priorités définies 
par les partenaires sociaux. 

Professionnalisation

0,50 %*

Professionnalisation

0,15 %

ATTENTION — CONSERVEZ UNE COPIE DU BORDEREAU

Versement
à OPCALIA

Versement
à OPCALIA

Pour tout renseignement, 
contactez vos conseillers

Tél. : 02 62 90 23 99 

Isabelle CADI : i.cadi@argfp.org
Dominique THEVENIN : d.thevenin@argfp.org

A�n d'optimiser le traitement de votre bordereau, nous vous  recomman-
dons de mettre à jour les renseignements concernant votre entreprise.

E�ectif

COMMENT REMPLIR VOTRE BORDEREAU

  Moins de 10 salariés

  10 à moins de 20 salariés

• Passage + 10 en 2009, 2008, 2007

• Passage + 10 en 2006

• Passage + 10 en 2005

  20 salariés et plus

• Passage + 20 en 2009

• Passage + 20 en 2008

 

Professionnalisation

0,15 %

0,15 %
0,15 %

0,15 %

0,15 %

0,50 %
0,15 %

0,35 %

Type de contrats MS E�ectif

(1) Dans les entreprises de + de 10 salariés, exclusion de la partie du salaire n’excédant pas 11 % du SMIC.
Dans les entreprises de 10 salariés et moins, exclusion de la totalité du salaire.

Masse salariale et e�ectif : qui prendre en compte dans les calculs ?

Contrat de Professionnalisation OUI NON
Contrat d’Apprentissage  OUI/NON (1) NON
CIRMA OUI NON
CJE (CDI) OUI OUI
CAE OUI NON
CA OUI NON
CIE rénové OUI NON
Stagiaire-école NON NON
Contrat de travail intermittent OUI OUI

  

Il s'agit de l'e�ectif moyen annuel. Pour calculer précisément votre  
e�ectif, vous pouvez vous aider de la �che technique "calcul des e�ectifs" 
à télécharger sur www.opcalia.com.  
Merci de veiller à renseigner la rubrique Travailleurs handicapés .

A  Salaires bruts
L’assiette de la participation formation professionnelle est celle retenue 
pour le calcul des cotisations de sécurité sociale (Loi 95-116 du 4/2/95). 
C'est le montant brut de toutes les rémunérations versées au cours de 
l'année 2009.

B   Franchissement de seuil
La Loi 2008-776 du 4 août 2008 modi�e le régime de versement des 
entreprises ayant franchi le seuil des 20 salariés en 2009 (ou simultanément 
les seuils des 10 et 20 salariés en 2009).

TVA  
Si vous n'êtes pas assujetti à la TVA, versez votre contribution hors taxe. 
OPCALIA vous libèrera pour ce montant.

Une attestation de paiement vous sera adressée pour servir de justificatif auprès de l'Administration Fiscale
(déclaration 2483 des entreprises de 10 salariés et plus à produire au 30 avril) 

En application de l'article 27 de la loi du 6 janvier 1978, N° 78-17 "Informatique et libertés", les informations nominatives contenues dans le présent document sont exploitées uniquement par l'ARGFP. 
Le droit d'accès et de rectification s'exerce auprès de l'ARGFP.

 

VOS CONTRIBUTIONS

ENTREPRISES DE 20 SALARIÉS ET PLUS : 1,6 % 

* ou moins  en fonction de l'année de franchissement de seuil

* ou moins  en fonction de l'année de franchissement de seuil

 

LEXIQUE

PLAN  DE FORMATION

Quelle que soit la branche professionnelle, les entreprises de  
10 salariés et plus peuvent verser tout ou partie de leur contribution 
Plan de formation à OPCALIA (art R.6332-47 du Code du travail). 
Cette contribution est destinée à �nancer les actions mises en 
œuvre dans le cadre du Plan de formation de l'entreprise.

PROFESSIONNALISATION  

CONGÉ  INDIVIDUEL  DE FORMATION  (CIF ) 
Le CIF a pour objet de permettre au salarié de suivre des actions  
de formation à son initiative et à titre individuel.

Plan de Formation

0,90 %

Versement
à OPCALIA

Professionnalisation

0,50 %*

Congé individuel de
Formation

0,20 %*

Versement à OPACIF
 (FONGECIF)

Versement
à OPCALIA 

ENTREPRISES DE 10 À MOINS DE 20 SALARIÉS : 1,05 % 

Plan de Formation

0,90 %*
Professionnalisation

0,15 %

 
Versement
à OPCALIA

Versement
à OPCALIA

ENTREPRISES DE MOINS DE 10 SALARIÉS : 0,55 % 
Plan de Formation

0,40 %
Professionnalisation

0,15 %

Versement
à  OPCALIA 

Versement
à OPCALIA

A�n d'optimiser le traitement de votre bordereau, nous vous  recomman-
dons de mettre à jour les renseignements concernant votre entreprise.

E�ectif

COMMENT REMPLIR VOTRE BORDEREAU

  Moins de 10 salariés

  10 à moins de 20 salariés

• Passage + 10 en 2014

• Passage + 10 en 2013

• Passage + 10 en 2012

  20 salariés et plus

• Passage + 20 en 2014

• Passage + 20 en 2013

  

0,15 %

0,15 %

Professionnalisation

0,15 %

0,15 %

0,50 %

0,40 %

• Passage + 10 en 2011

• Passage + 10 en 2010,2009,2008

0,15 %

0,15 %

• Passage + 20 en 2012 0,30 %
• Passage + 20 en 2011

• Passage + 20 en 2010,2009,2008

0,20 %

0,15 %

Type de contrats MS E�ectif

(1) Dans les entreprises de + de 10 salariés, exclusion de la partie du salaire n’excédant pas 11 % du SMIC.
Dans les entreprises de 10 salariés et moins, exclusion de la totalité du salaire.

Masse salariale et e�ectif : qui prendre en compte dans les calculs ?

Contrat de Professionnalisation OUI NON
Contrat d’Apprentissage  OUI/NON (1) NON
CIRMA OUI NON
CJE (CDI) OUI OUI
CAE OUI NON
CA OUI NON
CIE rénové OUI NON
Stagiaire-école NON NON
Contrat de travail intermittent OUI OUI

  

Il s'agit de l'e�ectif moyen annuel. Pour calculer précisément votre  
e�ectif, vous pouvez vous aider de la �che technique "calcul des e�ectifs" 
à télécharger sur www.opcalia.com.  
Merci de veiller à renseigner la rubrique Travailleurs handicapés .

A  Salaires bruts
L’assiette de la participation formation professionnelle est celle retenue 
pour le calcul des cotisations de sécurité sociale (Loi 95-116 du 4/2/95). 
C'est le montant brut de toutes les rémunérations versées au cours de 
l'année 2008.

B  E  Franchissement de seuil

TVA  
Si vous n'êtes pas assujetti à la TVA, versez votre contribution hors taxe. 
OPCALIA vous libèrera pour ce montant.

La loi du 4 août 2008
1 

met en place, à titre expérimental, un dispositif 
visant à atténuer l'impact �nancier sur les contributions à la formation 
professionnelle continue pour les entreprises franchissant le seuil de 20 
salariés. Les montants d'abattement ont été �xées par décret (décret n° 
2009-816 du 1er juillet 2009).
1 

 Loi n°2008-776 du 4/08/2008 de modernisation de l'économie (article 48 I et II - JO du 5 août 
2008).

La contribution peut être versée à OPCALIA indépendamment des 
accords  nationaux signés par les branches. Elle est consacrée au 
financement des contrats et périodes de professionnalisation, 
et du Droit Individuel de Formation (DIF) en fonction des priorités 
dé�nies par les partenaires sociaux.  

Faites remplir gratuitement
votre bordereau au 

02 62 90 19 79


